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La présente Consigne de Navigabilité concerne les hélicoptères AS 350 versions B, BA, B1, B2 et D 
équipés de bâche hydraulique référence 350A75-1030-00. 
 
Afin de dépolluer le circuit hydraulique et éliminer la possibilité de pénétration d'eau dans la bâche 
hydraulique, les mesures suivantes sont rendues impératives : 
 
Appliquer le paragraphe 2B1 ou 2B2 du Service Bulletin EUROCOPTER N° 01.36 (sauf si déjà effectué) : 
 
 
1) Dans les 100 heures qui suivent la date d'entrée en vigueur de la présente CN sans dépasser le  

1er octobre 1992 pour les appareils évoluant dans des conditions de température inférieures ou 
égales à -10°C. 

 
 
2) Dans les 400 heures qui suivent la date d'entrée en vigueur de la présente CN pour les autres 

appareils. 
 
 

 
 
 

REF. : Service Bulletin EUROCOPTER FRANCE N° 01.36 
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